
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 SEPTEMBRE  2014

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PANGE 

ELECTION DE CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES SUPPLEMENTAIRES

Suite à l’adhésion de la Commune de VILLERS STONCOURT à la Communauté de Communes 

du Pays de PANGE (C.C.P.P.), le CONSEIL MUNICIPAL doit élire trois délégués 

communautaires supplémentaires, dont  un « titulaire ».

Résultats du vote : M. MULLER Olivier est élu conseiller communautaire « titulaire ». Mme 

KEDZIORA et M. GREBIL sont élus conseillers communautaires supplémentaires.

Pour rappel : M. MULLER Fabrice, Maire, et Mme GLOTTIN Claudine, Adjointe au Maire, ont 

été élus conseillers communautaires, lors des élections communautaires en mars 2014.

TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU RESEAU ELECTRIQUE RUE DE LA GARE ET 

SUR UNE PORTION RUE DE METZ 

DEMANDE DE PARTICIPATION DEPARTEMENTALE AU TITRE DU F.A.C.E

Dans le cadre des travaux rue de la Gare décidés par le CONSEIL MUNICIPAL, la Commune 

peut bénéficier d’une subvention départementale au titre du Fonds d’Amortissement des Charges 

d’Electrification (F.A.C.E.) pour la réalisation des travaux de renforcement du réseau électrique 

rue de la Gare et sur une portion rue de Metz, dont le montant est estimé à 117.990,85€ HT soit 

141.589,02€ TTC.

Sous réserve de l’obtention de la subvention départementale au titre du F.A.C.E. estimée à 83.700 

€, le CONSEIL MUNICIPAL accepte de réaliser les travaux et de confier à l’U.R.M. une mission 

d’Assistance Technique à Maîtrise d’Ouvrage  pour un montant de 5.618,61 € HT.

Le financement de l’opération est arrêté comme suit:

- participation F.A.C.E.  = 83.700,00 € TTC 

- récupération de la T.V.A.        = 23.598,17 € TTC 

- prise en charge U.R.M.            = 34.290,85 € TTC 

- part communale                       = 0 €    

BUDGET PRIMITIF 2014 – SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE

Le CONSEIL MUNICIPAL modifie le BUDGET PRIMITIF 2014 du service principal comme 

suit :

- opération 111 « travaux de voirie et d’éclairage public »                   article 2315 =  -15.000 €

- opération 114 «  travaux d’enfouissement des réseaux r de la gare » article 2315 = +15.000 €

ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE A LA TRESORIERE MUNICIPALE
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Le CONSEIL MUNICIPAL demande le concours de la Trésorière Municipale pour assurer des 

prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable. 

Il lui accorde l’indemnité de conseil au taux de 100%.

RYTHMES SCOLAIRES – FIXATION DES TARIFS POUR LES TEMPS D’ACTIVITES 

PERISCOLAIRES (T.A.P.)

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve les tarifs proposés, applicables dès la rentrée de septembre 

2014, comme suit :

Jours et tranches horaires Tarifs appliqués

lundi/mardi/jeudi/vendredi matin Résidents du RPI Résidents hors R.P.I.

accueil  7h  7h30 2,09 € 3,18 €

matin    7h30  8h30 2,09 € 3,18 €

midi (avec repas)  11h50  14h   8,27 € 8,98 €

soir    16h10  17h30 3,76 € 4,96 €

départ échelonné    17h30  18h30 1,47 € 2,18 €

mercredi aprèsmidi

12h  14h        (avec repas) 7,03 € 8,98 €

12h  18h30   (avec repas) 10,52 € 14,89 €

14h  18h30   (sans repas) 3,50 € 6,55 €

vendredi aprèsmidi (TAP)

12h  14h          (avec repas) 7,03 € 8,98 €

12h  17h          (avec repas) 8,50 € 12,27 €

12h  18h30     (avec repas) 9,12 € 14.89 €

14h  17h          (sans repas) 2,39 € 3,64 €

14h  18h30     (sans repas) 3,04 € 6,55 €

GESTION DE LA CHASSE COMMUNALE

DESIGNATION DE DELEGUES AU SEIN DE LA COMMISSION COMMUNALE 

CONSULTATIVE DE CHASSE

Considérant le renouvellement des baux de chasse pour la période 2015 / 2024 et la nécessité de 

constituer une Commission Communale Consultative de Chasse pour la gestion du territoire de 

chasse sur la Commune, le CONSEIL MUNICIPAL désigne membres de la commission : 

- M. ADAM Laurent, CM

- Mme JACQUEMIN Francine, CM.

M. le Maire charge M. MULLER Olivier, 1er Adjoint, de le représenter au sein de la commission 

en qualité de Président.

APPROBATION DU CAHIER DES CHARGES 

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve le cahier des charges type proposé par M. le Préfet de la 

Moselle pour la période de chasse 2015 / 2024.

                                                                    Courcelles sur Nied, le 09 septembre 2014

                                                                      Le Maire,
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                                                                                                                       Fabrice MULLER
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